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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt (hors demande de
remboursement de crédit TVA), dans la limite de 200 000 € ;

3° les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
dans la limite de 200 000 € ;

4°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 50 000 € ;

5° les décisions prises sur les demandes de prorogation de dé lai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ;

6° les documents nécessaires à l'exécution comptable des dé cisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

7° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires ;

aux agents désignés ci-après :

Monsieur Philippe BLANC Madame Carole PERRET

Monsieur Yann FANON Madame Béatrice BAUTIER
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Article 2

Le présent arrêté, qui abroge celui en date du 20 février 2017, sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 1er mars 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        William FREVILLE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN

11, bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 BOURG EN BRESSE Cedex
� : 04.74.45.68.00
�  : 04.74.45.68.99
Mél : ddfip01@dgfip.finances.gouv.fr

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses disp ositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisio ns d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 30 000 € ;

2°en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remi se, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 30 000 € ;

3° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adr essés aux juridictions administratives ou
judiciaires ;

aux agents désignés ci-après :

• Mme Patricia FERRIER

Article 2

Le présent arrêté, qui abroge celui en date du 20 février 2017, sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 1er mars 2017

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                       William FREVILLE
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